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ARTICLE 17 TER

I. – Supprimer les alinéas 23 et 24.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 28.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à faire primer l’esprit du divorce par consentement mutuel qui, par essence, 
ne prévoit pas l’intervention du juge.


